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CARTE DE LOCALISATION DU PATRIMOINE BATI EN ZONE AGRICOLE 
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LA MALPIERRE (1) 

     

Recommandations architecturales 
 
Préserver les ponts des granges. 
 
Maison Nord : 

- préserver la pierre de façade et la forme 
de la toiture ; 

- préserver le jeux entre les petites et les 
grandes ouvertures. 

Maison Sud : 
- l’enduit pourra être supprimé. 

 
Aucune extension possible pour les deux 
maisons. 
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CHENEVREY (2) 

                              

Recommandations architecturales 
 
Façade Nord : 

- préserver la fragmentation de la façade. 
Façade Sud : 

- préserver le pont de grange et le cintre 
de l’ouverture ; 

- garder l’effet de masse du volume. 
 

     
Nord                                                                                  Sud 
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CHATEAU ROSE (3) 

     
 

Recommandations architecturales 
 
Pas de recommandations particulières 
 

  



48 

FERME DES RONDEY (4) 

       

Recommandations architecturales 
 
Restituer la Talvanne et préserver le jeu de 
proportion entre le bois et la pierre. 
Mise en valeur de la pierre. 
Pas d’extension possible. 
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LES MARCHANDS (5) 

    

Recommandations architecturales 
 
Préserver la composition d’ensemble des 
constructions y compris les deux petites 
constructions situées à l’Est vers l’allée plantée. 
Maintenir le pont de grange et ne pas réaliser 
d’extension. 
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CANTON DARBON (6) 

      

Recommandations architecturales 
 
Pas d’extension possible. 
Maison Nord : 

- Restituer le volume initial en supprimant 
l’extension le long du pont de grange. 

Maison Sud : 
- Préserver la pierre, le volume et 

l’emplacement des baies 
 

 

    
Nord                                                                                  Sud 
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LE TROU DU BOIS (7) 

              
Recommandations architecturales 
 
Pas d’extension possible. 
Préserver le pont de grange avec sa grande 
ouverture et la forme de la toiture. 
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LE CROC (8) 

              Recommandations architecturales 
 
Préserver l’ensemble maison et remise. 
Mettre en valeur la pierre et repsecter le jeu 
d’opposition entre grandes et petites ouvertures. 
Pas d’extension possible. 
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RUROIE (9) 

              
 

Recommandations architecturales 
 
 
Conserver le pont de grange   
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